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Lettre datée du 31 janvier 1994, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent de la Norvège auprès de l’Organisation des

Nations Unies

Compte tenu des efforts déployés pour coordonner les activités des
organismes des Nations Unies en matière de lutte contre le VIH/sida, et en
particulier du programme à l’échelle du système récemment proposé dans ce
domaine, il serait bon, de l’avis de mon gouvernement, que la question fasse
l’objet d’un large débat et d’un échange de vues cet été, lors de la session de
fond du Conseil économique et social. Etant donné les proportions dramatiques
de la pandémie de sida et la nécessité pour le système des Nations Unies d’y
faire face de façon multisectorielle et unifiée, mon gouvernement estime qu’il
est de la plus haute importance d’élaborer un programme bien formulé et
coordonné, dans lequel les contributions et la participation de tous les
organismes compétents du système des Nations Unies seraient prises en compte.

La Norvège propose donc au Conseil économique et social à sa session
d’organisation (1er-4 février) d’inscrire à l’ordre du jour du débat général de
sa session de fond pour cette année un point supplémentaire intitulé
"Coordination des activités des Nations Unies dans le domaine de la lutte contre
le VIH/sida".

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil économique et social à sa session
d’organisation.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Martin HUSLID
-----

* E/1994/2 et Add.1.
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